
         Paris, le 12 avril 2021 

 

 

INVITATION PRESSE 

A l’issue du lancement de la commission � entreprises � du programme Services Publics +, 

Amélie de MONTCHALIN, ministre de la Transformation et de la Fonction publiques et 
 

Alain GRISET, ministre délégué chargé des Petites et Moyennes Entreprises 
 

présenteront ce mardi 13 avril de nouvelles mesures de simplification 
 

à destination des acteurs économiques et des administrations.                  
 

L’objectif : porter l’innovation économique dans les territoires et simplifier le quotidien des entreprises. 
  

Dans le contexte de crise actuel et de mise en œuvre du plan France Relance dans les territoires, il est plus 
que jamais primordial d’accompagner les entreprises dans leurs projets les plus novateurs. 
  
Dans le cadre du programme d’amélioration continue Services Publics +, Amélie de Montchalin, ministre 
de la Transformation et de la Fonction publiques et Alain Griset, ministre délégué chargé des Petites et 
Moyennes Entreprises lanceront le mardi 13 avril la  commission 0 Services Publics + Entreprises 2, 
destinée à simplifier en continu les démarches administratives des entreprises. Elle aura vocation à réunir 
tous les semestres les représentants des entreprises et les administrations compétentes.  
 
Cette commission sera l’occasion de présenter un état des lieux des actions de simplification et 
d’amélioration de la qualité de service engagées en faveur des entreprises depuis 3 ans. Elle permettra 
également de définir les nouveaux chantiers prioritaires. 
 
A l’issue, deux nouveaux dispositifs à destination des acteurs économiques et des services déconcentrés 
de l’Etat seront présentés. L’enjeu est double : lever les blocages à l’innovation et renforcer les moyens de 
l’administration pour apporter aux porteurs de projets des réponses sécurisées et rapides dans le contexte 
du plan France Relance.  
  
 
 

 

Conférence de presse en ligne 

Mardi 13 avril à 12h25 

Pour recevoir le lien de la conférence en ligne, accréditation obligatoire auprès du service 
de presse du Ministère de la Transformation et de la Fonction publiques : 
presse.mtfp@transformation.gouv.fr  

Accréditations en présentiel possible pour les photographes et caméras en pool 

 

Contact presse Ministère de la Transformation et de la Fonction publiques : 
Tél : 01 53 18 42 68  
Mél : presse.mtfp@transformation.gouv.fr 
 
Contact presse Ministère des Petites et Moyennes Entreprises : 
Tél : 01 53 18 46 41 

Mél : presse.pme@cabinets.finances.gouv.fr 

 

 
 


